
REPAS = 15 € 
Macédoine de légumes 

Cuisse de poulet et ses sauces 

Pâtes au beurre 

Fromage 

Salade de fruits – fruits 

 

Café - Vin compris 

 

  
35 rue du pré la reine 
63100 Clermont-Ferrand 

 : 04.73.25.04.33    
e-mail : cd63tt@cd63tt.com 
Site internet : http://www.cd63tt.com                      
 

 

TITRES 2022 / 2023 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 
SAMEDI 3 JUIN 2023 à PESCHADOIRES 

 
Responsable compétition : Didier GOUGIS (06 26 66 39 63 – didier.gougis@sfr.fr) 

 

Pointage des équipes à 9h (ouverture de la salle à 8h30), 

début des rencontres à 9h30. Les rencontres s’arrêteront au 
score acquis. 

Pause déjeuner jusqu’à 14 h30.  
Possibilité de restauration sur place 
sous condition de réservation avant le 
29 mai directement à l'adresse du club : 
secretariat_ttp@yahoo.com  ou au  
04 73 51 07 55 en précisant le nombre de repas 
à 15 € par personne. 
ATTENTION : Toutes les personnes (joueurs ou personnes 
accompagnantes) désirant se restaurer sur place doivent absolument 
réserver. Merci de préciser si une facturation est  nécessaire. 

   Rencontres à 9 h 30   s 
 

1/2 finale D1 
ATT PUY-GUILLAUME 1 contre ST ELOY LES MINES 2 

ASTTRE RIOM 3 contre AEP NOHANENT 1 

 

1/2 finale D2 
TT CASTELPONTIN 3 contre AP ENNEZAT 1 

TT COMBRAILLES 1 contre TT LE CENDRE 2 

 

1/2 finale D3 
FCS LA ROCHE BLANCHE 2 contre AL GERZAT 3 

TT VERGONGHEON 2 contre TT CASTELPONTIN 4 

    

1/2 finale D4 
ATT AULNAT 5 contre AEP NOHANENT 3 

US MARTRES DE VEYRE 3 contre ASTTRE RIOM 8 

 

1/2 finale D5 
TT VERGONGHEON 5 contre TT RANDAN 1 

ST ELOY LES MINES 4 contre TT LE CENDRE 7 

Clermont-Ferrand, le 23 mai 2023 
 
DESTINATAIRES : Club organisateur 

Capitaines des équipes concernées 
Correspondants clubs concernés 

 Copie :  Laurent BAUDONNAT 
   Dominique FRAU 
 Patrick ROCHE 
 Jérôme GAILLEUX 
 Didier GOUGIS 
 Didier GOUGIS 

 

mailto:secretariat_ttp@yahoo.com


 

      Rencontres à 15 h   .            
 

 

FINALES et PLACES 3 – 4  

pour toutes les divisions de D1 à D5 
 

 
 

 

 
I M P O R T A N T 

  

FORFAIT AU COURS DE LA JOURNEE DES TITRES 
 

Un forfait lors de cette journée entraîne : 
 

la confiscation de la caution   
et la non accession à la division supérieure 

 
 
 
Lorsqu’une équipe d’une association participe à une journée finale pour le titre d’une 
division donnée, elle ne peut comprendre que les joueurs qualifiés pour cette division 
compte tenu des brûlages. Si vous avez un doute, vous pouvez contacter le responsable 
de la compétition. 
 

 
Podium à la fin de la compétition obligatoire pour toutes les équipes 

en tenue sportive. 
 

 
 


